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§ Libertés publiques, Cours Dalloz, 7 e éd. 2013 

§ Les droits de l’homme, Dalloz Connaissance du droit, 5e éd., 2008 
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§ L’article 168 et l’article 180 du Code général des impôts. Revue de science financière, 

1976, p. 645-711. 

§ Le droit dans l’œuvre de Saint-John Perse. In : Espaces de Saint-John Perse, 

Publications de l’Université de Provence et Librairie Honoré Champion, 1979, p. 249-

260. 



§ Naturalisme et volontarisme dans la Déclaration des droits de l’Homme de 1789, Droits, 

1985, n° 2, p. 13-22. 

§ Le Kelsénisme est-il en crise ? Droits, 1986, n° 4, p. 53-64. 

§ La liberté individuelle dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel, Revue de 

science criminelle, 1988, p. 1-15. 

§ (En collaboration avec Florence Benoît-Rohmer) La résistance à l’oppression dans la 

Déclaration de 1789, Droits, 1988, n° 8, p. 91-99. 

§ (En collaboration avec Renée Koering-Joulin) Résistance des Etats : France. In : 

Raisonner la raison d’Etat. Vers une Europe des droits de l’homme. Ouvrage collectif 

sous la direction de Mireille Delmas-Marty, P.U.F., Les voies du droit, 1989, p. 173-

202. Paru en anglais sous le titre The European Convention for the Protection of Human 

Rights, Martinus Nijhoff, 1992, p. 131-149. 

§ Un sujet de droit peut-il se révolter ?, Archives de philosophie du droit, 1989, p. 89-102. 

§ Nature et fondement de la Déclaration de 1789, deux siècles après. In : Les valeurs de la 

Révolution devant la science actuelle (sous la direction de François Borella). Presses 

Universitaires de Nancy, 1990, p. 113-128. 

§ Le sida ou la gestion de la peur par l’Etat de droit. In : Sida et libertés. La régulation 

d’une épidémie dans un Etat de droit. Actes Sud, 1991, p. 101-111. 

§ Les juristes, l’Etat de droit et l’accélération de l’histoire. Le Trimestre du Monde, 1991,  

n° 4, p. 77-82. 

§ L’application de la Convention européenne des droits de l’homme par le juge 

administratif : Les limitations à l’exercice des droits et l’étendue du contrôle 

juridictionnel. Revue universelle des droits de l’homme, 1991, p. 289-295. 

§ Commentaire de l’article 37 du Traité instituant la Communauté Economique 

Européenne (aménagement des monopoles publics nationaux). In : Constantinesco, 

Jacqué, Kovar et Simon, Traité instituant la CEE, Commentaire article par article. 

Economica, 1992, p. 199-211. 

§ La Cour européenne des droits de l’homme et la liberté d’expression : renforcement ou 

affaiblissement du contrôle ? In : Perspectives du droit international et européen, 

Recueil d’études à la mémoire de Gilbert Apollis, Pédone, 1992, p. 151-164. 

§ Espace de droit et de politique. In : Informations sociales, n° 33, 1994, Espaces publics, 

p. 28-37. 

§ Les sciences devant la justice. In : Science ou justice ? Les savants, l’ordre et la loi. 

Autrement, série Mutations/sciences en société, n° 145, mai 1994, p. 149-162. 



§ Déclaration ou constitution des droits ? In : 1789 et l’invention de la constitution. Actes 

du colloque de Paris organisé par l’Association française de science politique : 2, 3 et 4 

mars 1989, L.G.D.J. et Bruylant, 1994, p. 44-54. 

§ La nouvelle structure in Le Protocole n° 11 à la Convention européenne des droits de 

l’homme. Actes de la table-ronde du 22 septembre 1994, IHEE Strasbourg, Bruylant 

1995, p. 9-29. 

§ La liberté d’expression. In : Droits et libertés fondamentaux (R. Cabrillac, M.A. Frison-

Roche, T. Revet, dir.), Dalloz, 4e éd., 1997, p. 281-308, contribution faisant l’objet 

d’une remise à jour annuelle, en dernier lieu pour la 19e édition, 2013, p. 473-510. 

§ La jurisprudence récente de la Commission européenne des droits de l’homme en 

matière de négationnisme. In : La Convention européenne des droits de l’homme : 

Développements récents et nouveaux défis (J.-F. Flauss et M. de Salvia, éd.), Bruylant, 

1997, p. 101-112. 

§ La prééminence du droit dans la jurisprudence de la Cour européenne des droits de 

l’homme. In : Le droit des organisations internationales. Recueil d’études à la mémoire 

de Jacques Schwob, Bruylant, 1997, p. 241-286. 

§ Les droits de l’homme dans le Traité d’Amsterdam, Revue trimestrielle de droit 

européen, 1997, pp. 883-902, également in : Le Traité d’Amsterdam, Dalloz, 1998, p. 

175-194. 

§ Participation, communication, pluralisme, AJDA, n° spécial « Les droits 

fondamentaux », juillet-août 1998, p. 165-176. Article traduit en japonais par le 

professeur H. Murata, Revue de l’Université Kansai, vol. 50, n°4, 2000.  

§ Les méthodes d’interprétation des conventions internationales relatives à la protection 

des droits de l’homme. In Société française pour le droit international, Colloque de 

Strasbourg, La protection des droits de l’homme et l’évolution du droit international, 

Pedone, 1998, p. 157-195. 

§ L’Etat de droit et ses ombres. Une lecture anachronique du Fidelio de Beethoven. In : 

Pouvoir et liberté. Etudes offertes à Jacques Mourgeon, Bruylant, 1998, p. 307-316. 

§ Conclusions du Colloque L’interprétation de la Convention européenne des droits de 

l’homme (F. Sudre, dir.), Montpellier, 13 et 14 mars 1998, Bruylant, 1998, p. 335-352. 

§ L’article 55 de la Constitution de 1958 et les conventions internationales relatives aux 

droits de l’homme, n° spécial (5-6) de la RDP « Les 40 ans de la Ve République », 

1998, p. 1671-1685. 

§ La volonté de l’interprète. Droits n° 28, 1998, p. 29-45. 



§ L’image de la profession d’avocat dans la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’homme. Mélanges en hommage à Louis Edmond Pettiti, Bruylant, 1998, p. 

761-785. 

§ Note de lecture sur le livre de Pierre Avril, Les conventions de la Constitution, Cahiers 

du Conseil constitutionnel, n° 4, 1998, p. 136-138. 

§ Libertà di espressionne e negazionismo (trad. de M.L. Tasso), Ragion Pratica, 12, 1999, 

p. 57-69, ensuite paru en français : Liberté d’expression et négationnisme, Revue 

trimestrielle des droits de l’homme, 2001, p. 585-599. 

§ La loi du 16 juillet 1949 et la liberté d’expression, in « On tue à chaque page. » ; La loi 

de 1949 sur les publications destinées à la jeunesse (dir. Th. Crépin et Th. Groensteen), 

Edition du Temps, Musée de la Bande dessinée, 1999, p. 7-14. 

§ La technique du contrôle de la constitutionnalité des lois en France. Feuille de liaison de 

la Conférence Saint-Yves, Luxembourg , n° 91, décembre 1998, p. 19-25. 

§ « Une certaine marge d’appréciation ». Considérations sur les variations du contrôle 

européen en matière de liberté d’expression. Mélanges en hommage à Pierre Lambert, 

Bruylant, 2000, p. 1017-1042. 

§ Le contrôle de la Charte. Colloque La Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne. Délégation pour l’Union européenne, Les Documents d’information de 

l’Assemblée nationale, n° 37, 2000, p. 81-86. 

§ La Charte et le système de protection mis en place par la Convention européenne des 

droits de l’homme. Colloque « Vers une charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne. Regards sur l’actualité, n° 264, 2000, La Documentation française,  p. 81-

89. 

§ Les droits civils et politiques. Actes des journées d’études sur la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne, Revue universelle des droits de l’homme, 2000, 

p. 15-21. 

§ La liberté d’expression et la protection de la vie privée en France, in  Actes  des  

journées strasbourgeoises de l’Institut canadien d’études juridiques supérieures 2000, 

Droits de la personne : Solidarité et bonne foi, Les Éditions Yvon Blais, 2000, p. 321-

334. 

§ Volonté du juge contre volonté du constituant ? Sur un débat américain, Le rôle de la 

volonté dans les actes juridiques. Études à la mémoire du professeur Alfred Rieg, 

Bruylant, 2000, p.855-867. 



§ Un bilan du bilan en matière d’expropriation : la jurisprudence Ville Nouvelle Est, 

trente ans après, Gouverner, administrer, juger, Liber amicorum Jean Waline, Dalloz, 

2002, p. 733-748. 

§ La responsabilité du Président de la Cinquième République, Après-demain, n°440-441, 

2002, p.25. 

§ Une révolution dans les rapports entre le juge et l’administration ? in P. Wachsmann, 

dir., Le nouveau juge administratif des référés. Réflexions sur la réforme opérée par la 

loi du 30 juin 2000, Annales de la Faculté de droit de Strasbourg, nouvelle série, n°5, 

2002, p. 95-109. 

§ La polémique face au droit de la presse, in G. Declercq, M. Murat, J. Dangel, dir., La 

parole polémique, Honoré Champion, 2003, p.297-323. 

§ Droit de recours individuel et protection de la fonction jurisprudentielle de la Cour, in F. 

Benoît-Rohmer, C. Grewe, P. Wachsmann, dir., Quelle réforme pour la Cour 

européenne des droits de l’homme ? Actes du colloque de Strasbourg des 21 et 22 juin 

2002, Revue universelle des droits de l’homme, 2002, p. 309-312. 

§ Trois entrées pour le Dictionnaire de la culture juridique (D. Alland et S. Rials, dir.), 

Lamy et PUF, 2003 : Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (p. 350-353) ; 

Droits de l’homme (protection internationale) (p. 540-544) ; Qualification (p.1277-

1283). 

§ De la qualité de la loi à la qualité du système juridique, in Libertés, justice, tolérance. 

Mélanges en hommage au Doyen Gérard Cohen-Jonathan, Bruylant, 2004, vol. II, p. 

1687 à 1805. 

§ L’importation en France de la notion de droits fondamentaux, in Actes du colloque de 

Berlin de juin 2002, Droits de l’homme et du citoyen, Grundrechte et Civil Rights, 

Revue universelle des droits de l’homme,  2004, p. 40-49. 

§ Sur la qualité de la loi, Mélanges  Paul Amselek,  Bruylant, 2005, p. 809-830. 

§ Le droit au secret de la vie privée, in F. Sudre (dir.), Le droit au respect de la vie privée 

au sens de la Convention européenne des droits de l’homme, Bruylant, 2005, p. 119-

155. 

§ La recevabilité du recours pour excès de pouvoir à l’encontre des contrats. Pour le 

centenaire de l’arrêt Martin, Revue française de droit administratif, 2006, p. 24-31. 

§ Convention européenne des droits de l’homme : Droits garantis : Libertés de la 

personne physique, Jurisclasseur Europe, Traité, fasc. 6520, 2006, 44 p. et 2010, 59 p. 



§ Censure (sous la Ve République), in Dictionnaire de Gaulle (C. Andrieu, Ph. Braud, G. 

Piketty, dir.), Robert Laffont, Bouquins, 2006, p. 181-182. 

§ Apports de la Convention européenne des droits de l’homme à l’intégration (réception 

de la jurisprudence nationale), in Constitucion e Integracion, dir. Myriam Salcedo 

Castro, Bogota, Universidad del Rosario, 2006, p. 217-243. 

§ L’atteinte grave à une liberté fondamentale,  Revue française de droit administratif, 

2007, pp. 58-63. 

§ Commentaire de l’article  I-51 du Traité établissant une Constitution pour l’Europe in L. 

Burgorgue-Larsen, A. Levade, F. Picod (dir.), Traité établissant une Constitution pour 

l’Europe. Commentaire article par article, t. 1, Bruylant, 2007, p.664-669. 

§ Des chameaux et des moustiques. Réflexions critiques sur le Conseil constitutionnel, in 

Frontières du droit, critique des droits. Billets d’humeur en l’honneur de Danièle 

Lochak, LGDJ, 2007, p. 279-284. 

§ Personnes publiques et droits fondamentaux, in La personnalité publique, colloque de 

l’Association française pour la recherche en droit administratif, Litec, Colloques et 

débats, 2007, p. 145-165. 

§ Liberté d’expression, in JurisClasseur Libertés, 2007, 38 p. 

§ 1948 : Adoption de la Déclaration universelle des droits de l’homme. La semaine 

juridique, numéro hors série pour le centenaire du JurisClasseur, 2007, p. 56. 

§ Eisenmann, Cours de droit administratif, in Dictionnaire des grandes œuvres juridiques 

(O. Cayla et J.-L. Halpérin, dir.), Dalloz, 2008, p. 164-171. 

§ Trois entrées dans le Dictionnaire des Droits de l’Homme (J. Andriantsimbazovina, H. 

Gaudin, J.-P. Marguénaud, S. Rials, F. Sudre (dir.), PUF, 2008 : Enseignement des 

libertés et des droits de l’homme (p. 371-372) ; Liberté d’expression (p. 628-633) ; 

Pluralisme (p. 769-771). 

§ Les droits fondamentaux, sans le savoir ni le vouloir, in 1958-2008. Cinquantième 

anniversaire de la Constitution française (B. Mathieu, dir.), Dalloz, 2008, p. 563-569. 

§ Die Europäische Menschenrechtskonvention und innerstaatliches Recht. Eine 

französische Perspektive (La Convention européenne des droits de l’homme et le droit 

interne. Point de vue français), trad. H. Jaschinski et J. Masing, in 

Terrorismusbekämpfung, Menschenrechtsschutz und Föderation, J. Masing et O. 

Jouanjan, dir.,Tübingen, Mohr Siebeck, 2008, p. 79-111. 

§ (Avec Fabrice Picod), Un nouveau JurisClasseur, miroir des libertés ! Entretien., JCP 

G, 2008, I, 195. 



§ Le droit dans l’Or du Rhin de Richard Wagner, in Droit et Opéra, M. Touzeil-Divina et 

G. Koubi (dir.), Université de Poitiers, Collection de la Faculté de droit et des sciences 

sociales, LGDJ, 2008, p. 161-168. 

§ Le dialogue au lieu de la guerre, in Le dialogue des juges. Mélanges en l’honneur du 

président Bruno Genevois, Dalloz, 2009, p. 1121-1138. 

§ Où mènent les chemins du droit, in Siegfried, Programme de l’Opéra national du Rhin, 

saison 2008-2009, p. 53-57. 

§ Le sommet de l’OTAN et les libertés. 5000 signes. Mis en ligne sur le blog de Dalloz.fr 

le 6 avril 2009. 

§ Le juriste dans les codes de l’opéra, in De code en code. Mélanges en l’honneur du 

doyen Georges Wiederkehr, Dalloz, 2009, p. 847-859. 

§ La liberté de religion et le droit de critique. Annuaire international des droits de 

l’homme, vol. IV, Athènes et Bruxelles, 2009, p. 245-252. 

§ La vision noire du pouvoir dans les opéras de Verdi, in Chemins d’Europe. Mélanges en 

l’honneur de Jean Paul Jacqué, Dalloz, 2010, p. 707-721. 

§ Entre deux lacs – Quelques réflexions sur la conférence d’Interlaken sur l’avenir de la 

Cour européenne des droits de l’homme, Revue trimestrielle des droits de l’homme, 

2010, p. 511-534. 

§ Les normes régissant le comportement de l’Administration selon la jurisprudence de la 

Cour européenne des droits de l’homme, A. J. D. A., 2010, p. 2138-2146. 

§ Propos atrabilaires sur la réforme telle qu’elle se pratique dans la France contemporaine, 

in Réforme des finances publiques & modernisation de l’Administration, Mélanges en 

l’honneur de Robert Hertzog, Economica, 2010, p. 591-604. 

§ Droits fondamentaux et personnes morales, in J.-C. Barbato et J.-D. Mouton (dir.), Vers 

la reconnaissance de droits fondamentaux aux États membres de l’Union européenne ? 

Bruylant, 2010, p. 225-235. 

§ Nouvelles techniques permettant des restrictions aux libertés publiques ou de la 

protection des libertés dans la société du spectacle, Jus Politicum, n° 3, 2011, p. 49-69. 

§ Sur la composition du Conseil constitutionnel, Jus Politicum, n° 3, 2011, p. 103- 136. 

§ Réflexions sur l’interprétation « globalisante » de la Convention européenne des droits 

de l’homme, in La conscience des droits. Mélanges en l’honneur de Jean-Paul Costa, 

Dalloz, 2011, p. 667-676. 



§ Libertés publiques. Droit des libertés fondamentales,  in M. Touzeil-Divina (dir.), 

Initiation au droit. Introduction encyclopédique aux études et métiers juridiques, LGDJ, 

2011, p. 178-182. 

§ Avec Fabrice Picod : Regain du droit des libertés : pourquoi ? comment ? Libertés Mag, 

n° 0, LexisNexis, 2011, p. 5-8. 

§ La jurisprudence administrative, in P. Gonod, F. Melleray, Ph. Yolka, Traité de droit 

administratif, Dalloz, 2011, p. 563-598. 

§ La liberté d’expression, notice in Protection des libertés et droits fondamentaux, T. 

Renoux (dir.), La Documentation française, 2011, p. 243-252. 

§ Sur l’ « indépendance » des autorités administratives d’État, in Indépendance(s). Études 

offertes au Professeur Jean-Louis Autin, Presses de la Faculté de droit et science 

politique de Montpellier, 2012, t. 1, p. 481-501. 

§ Éloge de la théorie des apparences en matière juridictionnelle, in Studi in onore di 

Claudio Zanghi, Torino, Giapichelli,  2012, vol. IV, p. 683-692. 

§ Avec Olivier Beaud, Ouverture du numéro Le Conseil constitutionnel gardien des 

libertés publiques ? Jus Politicum, vol. IV, 2012, p. 7-12. 

§ L’oracle des libertés ne parle qu’une seule fois, Le Conseil constitutionnel gardien des 

libertés publiques ? Jus Politicum, vol. IV, 2012, p. 229-247. 

§ Techniques de protection (Suprématie de la Constitution. Garantie des droits), in Michel 

Troper et Dominique Chagnollaud (dir.), Traité international de droit constitutionnel, 

tome III, Dalloz, 2012, p. 297-320. 

§ Léo Hamon, annotateur des décisions du Conseil constitutionnel, in Patrick Charlot 

(dir.), L’œuvre de Léo Hamon. Thèmes et figures, Dalloz, coll. Thèmes et 

commentaires, 2012, p.149-167. 

§ La liberté d’expression en temps de crise : l’exemple de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme concernant la question kurde en Turquie, Annuaire 

de l’Institut Michel-Villey, vol. 4, Dalloz, 2012, p. 47-60. 

§ Les conséquences du rééquilibrage devant la justice administrative, in Dominique 

d’Ambra (dir.),  Le rééquilibrage du pouvoir juridictionnel, Dalloz, coll. Thèmes et 

commentaires, 2013, p. 145-157. 

§ Liberté d’expression et protection de l’ordre constitutionnel, trad. en allemand par A. 

Hauth : Meinungsfreiheit und Schutz der verfassungsrechtlichen Ornung, in J. Masing 

et O. Jouanjan (dir.), Weltanschauliche Neutralität, Meinungsfreiheit, 

Sicherungsverwahrung, Tübingen, Mohr Siebeck, 2013, p. 61-83.  



§ La transposition en droit constitutionnel français de l’économie de l’article 1er du 

Protocole additionnel, Liber amicorum Vincent Berger, Wolf Legal Publishers, 2013, p. 

437-452. 

§ La Convention européenne des droits de l’homme met-elle une obligation de 

transparence à la charge des États ? in La transparence en politique (N. Droin et E. 

Forey, dir.), Institut universitaire Varenne, coll. Colloques et essais, 2013, p. 167-192. 

§ Question prioritaire de constitutionnalité et Convention européenne des droits de 

l’homme, Mélanges en hommage au professeur Jean-François Flauss, Pedone, 2014, p. 

797-816. 

§ La liberté d’expression, in Introduction aux droits de l’homme (Maya Hertig Randall et 

Michel Hottelier, dir.), Éd. Yvon Blais, LGDJ et Schulthess, 2014, p. 753-769. 

§ L’article 7 de la Convention européenne des droits de l’homme peut-il profiter aux 

scélérats ? Liber amicorum Renée Koering-Joulin, Anthémis, 2014, p. 775-798. 

§ Procès d'un procès? Éditorial Dalloz 5 février 2015, p. 257. 

 

Notes de jurisprudence 

 

Une vingtaine, parues dans AJDA, Recueil Dalloz, RTDH, RFDA et autres 

 

 

Enseignements 

§ Droit de la responsabilité administrative (L3) 

§ Droit du contentieux constitutionnel (M1) 

§ Protection internationale des droits de l’homme (M1) 

§ Libertés publiques (préparation école d’avocats) 

§ Droit administratif (M2) 

§ Droits protégés par la Convention européenne des droits de l’homme (M2) 

§ Droit et opéra (ED) 

 



Responsabilités administratives et éditoriales 

§ Membre (2003-2004) puis président (2013-2014) du jury du premier concours 
d’agrégation de droit public 

§ Co-directeur (avec Fabrice Picod) du Jurisclasseur Libertés, jusqu’en 2010 

§ Délégué thématique Cour européenne des droits de l’homme du Médiateur de la République 
puis du Défenseur des droits 

§ Déontologue de la ville de Strasbourg 

 

 


